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+ contrat la 7e année 

 

Obtention de 
l’accord 
collégial 

2e étape : 
Signature du contrat provisoire 

1re étape : 
Signature du CDI 

Poste au moins à mi-
temps en septembre 

3e étape : 
Signature du contrat définitif 

Mouvement de l’emploi 
Nomination dans un établissement catholique privé sous contrat 

Contractualisation à titre définitif 

des maîtres « CDIsés » 

L’accord collégial :  
Démarche obligatoire pour 
l’enseignement catholique

Tout maître « CDIsable » souhaitant 
obtenir son contrat provisoire puis 
définitif dans l’enseignement catholique 
doit avoir obtenu l’accord collégial. Pour 
cela, Formiris Ile-de-France adresse un 
dossier à chaque maître « CDIsable ». 
Sans accord collégial, il est impossible 
d’obtenir un contrat définitif au sein de 
l’enseignement catholique.



1. Avoir enseigné six années consécutives (1), quelle que soit la quotité horaire, 
dans l’enseignement privé sous contrat (2). 
Pour les enseignants de plus de 50 ans, avoir enseigné six années au cours des huit 
années précédentes.

2. Avoir une nouvelle délégation académique le 1er jour de la 7e année quelle 
que soit la quotité horaire. 

3. Accepter d’être bénéficiaire d’un CDI.

(1) Les congés maladie, maternité et parental (d’une durée inférieure ou égale à la durée 
du contrat de délégation académique) ne sont pas considérés comme des périodes 
d’interruption.

(2) Les services d’enseignement public peuvent être comptabilisés pour l’obtention 
du CDI. 
Mais attention : 6 années consécutives dans l’enseignement privé sous contrat sont 
requises pour obtenir un contrat provisoire d’enseignement.

Le CDI :

Conditions d’obtention

Trois conditions sont requises :



A) Conditions d’obtention d’un contrat provisoire

1. Etre titulaire d’un CDI.

2. Avoir enseigné six années consécutives dans l’enseignement privé sous 
contrat.

3. Obtenir au minimum un mi-temps d’enseignement (dans la discipline des diplômes 
universitaires de l’enseignant) sur service protégé ou vacant au 1er septembre suivant 
la signature du CDI ou au 1er septembre de la 7e année consécutive.

Durée et composantes du contrat provisoire :

Le contrat provisoire•	  est d’une durée d’un an pour tout professeur à temps plein, 
et s’échelonne sur deux ans pour les enseignants à temps incomplet.

Le contrat provisoire•	  s’apparente à une année de stage. A ce titre, chaque titulaire 
d’un contrat provisoire doit suivre une formation. Formiris Ile-de-France propose 
donc différents dispositifs afin de répondre au mieux aux besoins de formation et à la 
situation professionnelle de chaque enseignant concerné.

L’année de stage•	  est validée par une inspection. Toutefois, les maîtres ayant 
été inspectés favorablement au cours des deux années précédentes ne sont pas 
nécessairement inspectés. Les corps d’inspection sont particulièrement attentifs au 
parcours de formation suivi par le maître au cours de sa carrière et au réinvestissement 
constaté dans sa pratique professionnelle. Le dispositif mis en place par Formiris Ile-
de-France est donc très fortement conseillé.

En cas d’inspection défavorable•	 , le maître peut être autorisé à effectuer une seconde 
et dernière année de stage. Le maître est alors en situation de renouvellement.

Le Contrat définitif d’enseignement

dans l’enseignement privé sous contrat



B) Conditions d’obtention d’un contrat définitif

1. Avoir été inspecté favorablement.

2. Participer au mouvement de l’emploi et accepter une prise de poste à la rentrée 
suivante d’au moins un mi-temps.

3. Les maîtres qui n’obtiendraient pas de contrat définitif faute d’emploi disponible 
pourraient continuer à occuper des emplois de délégué auxiliaire pendant deux ans 
sans perdre le bénéfice de leur inspection favorable en vue du contrat définitif.

Bénéfices apportés par le contrat définitif :

Garantie•	  de l’emploi.

Possibilité•	  de mutation intra ou inter-académies.

Préservation•	  des échelons et de l’ancienneté précédemment obtenus.



1. J’enseigne deux disciplines ;  
laquelle est prise en compte pour mon CDI ? 

Le CDI entérine une situation existante. Il n’y a donc pas de changement. Mais le 
contrat provisoire puis définitif ne peut être obtenu que dans la discipline des diplômes 
universitaires de l’enseignant.

2. Je suis en CDI depuis le 10 février 2009 ;  
quand débute mon contrat provisoire ? 

Le contrat provisoire débute au 1er septembre 2009 si vous êtes, à cette date, installé 
sur un poste d’au moins ½ temps dans la discipline de vos diplômes universitaires.

Les Commissions académiques de l’emploi (CAE) et les services de l’emploi 
diocésains veillent au réemploi des délégués auxiliaires et plus particulièrement de 
ceux qui, bénéficiant d’un CDI, veulent obtenir le contrat provisoire d’enseignement.

3. Je suis en congé maternité (parental/maladie) au cours de 
l’année de stage ; que se passe-t-il ? 

L’année de stage est augmentée de la durée du congé.

4. En cas de nouvel avis défavorable de l’inspecteur pendant mon 
année de renouvellement ; suis-je licencié ? 

Le licenciement intervient dès notification au rectorat de l’avis défavorable de 
l’inspecteur.

5. Quelle est ma rémunération ? 
En CDI, en contrat provisoire ou en contrat définitif, l’échelle de rémunération 
est normalement celle d’un Maître auxiliaire 2e catégorie (MA2). Certains diplômes 
donnent accès à l’échelle de rémunération des Maîtres auxiliaires 1re catégorie (MA1).

6. Puis-je me présenter à un concours pendant mon année de stage 
(ou une fois mon contrat définitif obtenu) ? 

Il n’y a pas de contre-indication. C’est même recommandé une fois le contrat définitif 
obtenu.

Foire aux questions
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